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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du mardi 9 avril 2024 

 
 

L'an deux mille vingt-quatre, le neuf avril à 20 heures, le conseil municipal de la commune de Bajamont s’est 

réuni en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Patrick BUISSON, Maire. 

 

NOMBRES DE MEMBRES  
Présents : Patrick BUISSON, Claude PRION, Christophe BÉNARD, 

Sandrine CURIE, Adrien MURIEL, Omar SKALLI HOUSSAINI, 

Céline SAVIGNI SKOWRONEK, Benoît AUNAC, Marcelle 

MANEIN, Annie ESCANDE, Aude MARCELLI  

   

En 

exercice 
Présents 

Suffrages 

exprimés  

13 11 

Pour :   

Contre :  

Procurations : Boris BRU donne procuration à Patrick BUISSON, 

Gérard FAUVE donne procuration à Christophe BÉNARD 

Abstention :    

    
Absents excusés : Boris BRU, Gérard FAUVE Date de la 

convocation   

04/04/2024 
  Absent :  

    

Date d'affichage   

 

04/04/2024 
  

Secrétaire de Séance : Christophe BÉNARD 

 

 

 

En préambule, Monsieur le Maire sollicite l’accord du conseil municipal pour ajouter deux points à l’ordre du 

jour : 

✓ Vote des subventions aux associations 2024 

✓ Signature de l’avenant n°1 à la convention d’autorisation de travaux et de passage en terrain privé au 

profit de la commune dans le cadre de la défense incendie 

Après délibération, à l’unanimité, le conseil municipal valide ces deux ajouts. 

 

Approbation du compte rendu du 12 mars 2024 
Résultat du vote : OUI = 13  NON = 0  Abstention = 0 

 

 

Vote du compte administratif 2023 
Résultat du vote : OUI = 11  NON = 0  Abstention = 0 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil municipal le compte administratif de l’année 2023, 

 

Après que Monsieur le Maire soit sorti de la salle, le conseil Municipal, 

 

Vote, à 11 voix favorables, le compte administratif de l’exercice 2023 et arrête ainsi les comptes : 

 

Investissement 

Dépenses   

Prévu : 217 327,00 €       

Réalisé : 119 052,43 €  

Reste à réaliser : 57 372,00 €             
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Recettes   

Prévu : 217 327,00 €   

Réalisé : 99 473,94 €               

Reste à réaliser : 63 130,00 €  

 

Fonctionnement 

Dépenses 

 Prévu : 1 132 806,00 €   

Réalisé : 663 328,26 €   

Reste à réaliser : 0,00 €             

Recettes    

Prévu : 1 132 806,00 €  

Réalisé : 1 205 984,29 €    

Reste à réaliser : 0,00 €             

 

Résultat de clôture de l'exercice 

Investissement : - 19 578,49 €      

Fonctionnement : 542 656,03 €     

Résultat global : 523 077,54 €  

 

 

Vote du compte de gestion 2023 
Résultat du vote : OUI = 13  NON = 0  Abstention = 0 

 

Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal que le compte de gestion est établi par le receveur 

de la trésorerie d’Agen à la clôture de l’exercice. 

Le Maire le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme à ses écritures. 

Le compte de gestion est ensuite soumis au vote du conseil municipal en même temps que le compte administratif. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, après en avoir délibéré 

 

Vote, à l’unanimité, le compte de gestion 2023, après en avoir examiné les opérations qui y sont retracées et les 

résultats de l’exercice. 

 

 

Affectation des résultats 2023 
Résultat du vote : OUI = 13  NON = 0  Abstention = 0 

 

Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire, 

Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2023 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

 

- Un excédent de fonctionnement de :                87 510,18 € 

- Un excédent reporté de :                455 145,85 €  

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de             542 656,03 € 

 

- Un déficit d’investissement de :                            19 578,49 € 

- Un excédent des restes à réaliser de :                  5 758,00 € 

Soit un besoin de financement de :                      13 820,49 € 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 

 

DECIDE, à l’unanimité, d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2023 comme suit : 
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RÉSULTAT D’EXPLOITATION AU 31/12/2023 : EXCÉDENT                                   542 656,03 €   

AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068) :               63 821,00 € (13 821 € 

correspondant au besoin de financement des investissements 2023 et 50 000 € en réserve complémentaire)  

RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002)               478 835,03 €   

RÉSULTAT D’INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DÉFICIT                            19 578,49 € 

 

 

Vote des trois taxes directes locales 2024 
Résultat du vote : OUI = 13  NON = 0  Abstention = 0 
 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal des propositions de la Commission Finances et du Bureau 

Municipal. 

Apres délibération, à l’unanimité, le conseil municipal décide de fixer les taux d’imposition des 3 taxes directes 

locales pour l’exercice 2024, comme suit : 

 
 

Libellé 

 

Bases prévisionnelles 2024 

en € 

 

 

Taux en % 

 

Produits en € 

Taxe foncière bâtie 907 600 48,64 441 457 

Taxe foncière non bâtie 32 400  97,80 31 687 

Taxe d’habitation sur les 

résidences secondaires 

31 800 13,20 4 198 

Effet du coefficient correcteur      -24 520 

 

Produit fiscal attendu 

 

   

452 822 

 

Les taux restent identiques à ceux de l’exercice 2023. 

 

 

Vote de la contribution directe au Syndicat Intercommunal de Voiries d’Agen-Centre 2024 
Résultat du vote : OUI = 13  NON = 0  Abstention = 0 
 

A l’unanimité, le conseil municipal décide d’arrêter la somme de 60 000 € à fiscaliser en 2024 au profit du 

Syndicat Intercommunal de Voiries d’Agen-Centre (SIVAC). 

 

 

Vote des subventions aux associations 2024 
Résultat du vote : OUI =   NON =   Abstention =  
 

Aude MARCELLI rappelle que la commission « Vie culturelle, communication… » travaille à partir de la 

demande formulée par chaque association ainsi qu’à l’appui du bilan financier de l’exercice antérieur et du budget 

prévisionnel du suivant.  

Sur proposition de la commission, Monsieur le Maire soumet au conseil municipal le vote suivant :  

→ Comité des Œuvres Sociales : 1 803 € (correspond à 1% de la masse salariale versée en N-1 au 

personnel titulaire)  

→ Association des Parents d’Elèves : 300 €  

→ Gymnastique volontaire : 600 €  

→ Association culturelle : 3 000 €  

→ Loisirs créatifs : 250 €  

→ Groupe vocal Polifonia : 300 €:  

→ Association Bien-être et sport : 650 €  

→ Restaurants du cœur : 150 €  
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→ Secours catholique : 150 €  

→ Secours populaire : 150 €  

→ La Fraternelle des anciens combattants : 360 €  

→ Prévention routière : 150 €  

→ Centre de soins de la faune sauvage de Tonneins : 100 €  

→ Association SPA 47 : 100 €  

 

TOTAL : 8 063 €  

 

Après délibération, à l’unanimité, le conseil municipal approuve ces subventions et mandate Monsieur le Maire 

pour les verser à hauteur d’un montant total de 8 063 €. Elles seront prélevées à l’article 6574 du budget primitif 

2024. 

 

 

Vote du budget primitif 2024 
Résultat du vote : OUI = 13  NON = 0  Abstention = 0 
 

Monsieur le Maire présente le Budget Primitif 2024 de la commune ainsi détaillé : 

 

Section d'investissement     Section de fonctionnement   

Dépenses : 228 429,00 €  Dépenses : 1 179 704,00 €       

(dont 57 372,00 € de RAR) (dont 0,00 € de RAR)  

Recettes :  228 429,00 €     Recettes :   1 179 704,00 € 

(dont 63 130,00 € de RAR)     (dont 0,00 € de RAR) 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, le budget 2024 ainsi présenté. 

 

 

Prime exceptionnelle du pouvoir d’achat : avis du Comité Social Territorial du CDG47 
Résultat du vote : OUI = 13  NON = 0  Abstention = 0 

 

Monsieur le Maire rappelle la délibération n°2023-064 du 19 décembre dernier par laquelle le conseil municipal 

a décidé, à 11 voix favorables et 2 abstentions, de saisir le Comité Social Technique du CDG 47 pour le versement 

de cette prime à hauteur de 100% des montants maximums.  

Le CST, réuni en date du 2 avril, a émis un avis favorable à cette proposition. 

 

Le conseil municipal doit maintenant se prononcer sur le versement de cette prime, au plus tard le 30 juin 2024. 

Après délibération, à l’unanimité, décide de verser cette prime aux agents selon le barème ci-après : 
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Adhésion à l’agence technique départementale « Lot-et-Garonne Ingénierie » 
Résultat du vote : OUI = 13  NON = 0  Abstention = 0 

 

Vu l’article L 5511-1 du code général des collectivités territoriales qui dispose que : « le département, des 

communes et des établissements publics intercommunaux peuvent créer entre eux un établissement public 

dénommé agence départementale. Cette agence est chargée d’apporter, aux collectivités territoriales et aux 

établissements publics intercommunaux du département qui le demandent, une assistance d’ordre technique, 

juridique ou financier », 

Vu la délibération du Conseil Départemental de Lot-et-Garonne en date du 16 février 2024 ayant pour objet 

d’approuver la création de cet établissement public administratif, 

Vu les statuts de l’agence technique départementale dénommée « Lot-et-Garonne Ingénierie », validés par le 

Conseil Départemental de Lot-et-Garonne dans sa délibération en date du 16 février 2024, 

Considérant que le Département décide de créer l’Agence technique départementale « Lot-et-Garonne 

Ingénierie » afin d’apporter aux communes et établissements publics intercommunaux une assistance d’ordre 

technique, juridique et financier, 

Considérant que l’Agence technique départementale « Lot-et-Garonne Ingénierie » répond aux besoins 

d’ingénierie de la commune, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal décide : 

✓ D’approuver les statuts de l’Agence technique départementale « Lot-et-Garonne Ingénierie », joints en 

annexe de la présente délibération, 

✓ D’adhérer à « Lot-et-Garonne Ingénierie » moyennant une cotisation annuelle qui n’excédera pas 500 € 

au regard de la strate de notre commune (validée lors de l’assemblée générale à venir), 

✓ De désigner Monsieur le Maire pour siéger à l’assemblée générale, en qualité de titulaire, 

✓ D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette décision. 

 

 

Appels à cotisations 2024 : Association des Maires du Lot-et-Garonne, Association des Maires 

Ruraux du Lot-et-Garonne, CAUE 47 et FDGDON de Lot-et-Garonne 
Résultat du vote : OUI = 13  NON = 0  Abstention = 0 

 

L’Association des Maires du Lot-et-Garonne est une association qui regroupe l’ensemble des 324 communes du 

département et se veut un interlocuteur incontournable pour accompagner les élus au cours de leurs diverses et 

complexes missions. 

L’appel à cotisation, basé sur la population légale de la commune, s’élève à 248,21 € pour l’année 2024 et se 

décompose comme suit : 
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→ Cotisation départementale :   80,72 € 

→ Cotisation nationale AMF : 167,49 € 

 

L’Association des Maires Ruraux du Lot-et-Garonne a pour vocation de répondre au besoin des maires ruraux de 

se fédérer et d’être représentés à l’échelle du département. Monsieur le Maire expose la pertinence d’une adhésion 

à cette association ainsi qu’à la souscription de l’abonnement à la revue mensuelle 36000 communes.  

L’appel à cotisation, s’élève à 105 € pour l’année 2024 et se décompose comme suit : 

→ Adhésion nationale de 75 € 

→ Cotisation départementale de 30 € 

→ Abonnement au mensuel 36000 communes compris dans l’adhésion 

 

Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de Lot-et-Garonne assure une mission de service 

public dans le domaine de l’architecture, l’urbanisme, l’énergie et le paysage au profit de tous. Il occupe une place 

unique de conseil aux collectivités en apportant une expertise et un accompagnant dans la conduite de projets 

moyennant une adhésion annuelle de 250 €.  
 
La Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les Organismes Nuisibles de Lot-et-Garonne 
est un syndicat professionnel créé en 1981, agréé par le ministère de l’agriculture, qui a pour mission d’assurer la 
lutte contre les organismes nuisibles. Parmi ces services, la fédération peut, suivant la situation, mettre à 
disposition le matériel nécessaire à la lutte contre ragondins et rats musqués. 
L’appel à cotisation 2024 s’élève à 50 €. 
 

Après discussion, le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

valide l’adhésion aux associations suivantes : 

- L’Association des Maires du Lot-et- Garonne pour un montant de 248,21 € 

- L’Association des Maires Ruraux du Lot-et-Garonne pour un montant de 105 € 

- Le CAUE47 pour un montant de 250 € 

- La FDGDON 47 pour un montant de 50 € 

mandate Monsieur le Maire de s’acquitter des cotisations annuelles. 
 

 

Adhésion à l’association Départementale des Francas de Lot-et-Garonne pour l’année 2024 
Résultat du vote : OUI = 13  NON = 0  Abstention = 0 

 

Claude PRION rappelle que, depuis l’été 2021, la commune est accompagnée par l’association départementale 

des Francas sur plusieurs sujets : règlementation, accompagnement autour des Accueils Collectifs de Mineurs, 

ressources humaines, organisation du temps scolaire, etc… 

Il propose de renouveler l’adhésion à cette association pour un montant de 400 € annuellement afin de continuer 

à bénéficier de leur expertise autour de l’enfance. 

Après débat, à l’unanimité, le conseil municipal valide cette adhésion. 

 

 

Investissements 2024 : 
Résultat du vote : OUI = 13  NON = 0  Abstention = 0 

 

1. Conteneur de stockage pour la salle polyvalente 
 

Monsieur le Maire rappelle le souhait de la Commission Cadre de Vie de remplacer le conteneur vieillissant 

entreposé sur le parking de la salle polyvalente. Il fait part des propositions tarifaires reçues et propose de retenir 

la mieux-disante, celle de l’entreprise Conteneur montage rapide 1159 route de l’Ancienne Gare (anciennement 

Bon Merle) 18360 VESDUN pour un conteneur démontable de 6x2 mètres avec double porte en coloris noir mat 

pour un montant total de 4 342,80 € TTC (devis n°D-1464 du 4 avril 2024). 
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Après délibération, à l’unanimité, le conseil municipal valide cette proposition et mandate Monsieur le Maire pour 

engager cette dépense. 

 

2. Réfection du perron de la salle polyvalente 
 

Monsieur le Maire présente deux devis pour cette réfection. 

A la lecture des devis, 5 options sont possibles : 

1) Reprise du carrelage et du caniveau à l’entrée, évacuation des gravats, fourniture et pose d’une main 

courante par l’entreprise LORENZO Murs & Sols ZAC La Roubiague 47390 LAYRAC pour un montant 

total de 12 674,20 € TTC 

2) Reprise du carrelage et du caniveau à l’entrée, évacuation des gravats, fourniture et pose d’une main 

courante par l’entreprise EI SOLANS Pascal 9 chemin de Pigassou 47480 BAJAMONT pour un montant 

total de 8 112,67 € TTC 

3) Reprise du carrelage et du caniveau à l’entrée, évacuation des gravats, fourniture et pose d’une main 

courante et reprise du dallage (si nécessaire : 6 191,03 €) par l’entreprise EI SOLANS Pascal 9 chemin de 

Pigassou 47480 BAJAMONT pour un montant total de 14 303,70 € TTC 

4) Réalisation en béton désactivé, remplacement du caniveau à l’entrée, évacuation des gravats, fourniture 

et pose d’une main courante par l’entreprise EI SOLANS Pascal 9 chemin de Pigassou 47480 BAJAMONT 

pour un montant total de 10 379,47 € TTC 

5) Réalisation en béton désactivé, remplacement du caniveau à l’entrée, évacuation des gravats, fourniture 

et pose d’une main courante et reprise du dallage (si nécessaire : 6 191,03 €) par l’entreprise EI SOLANS 

Pascal 9 chemin de Pigassou 47480 BAJAMONT pour un montant total de 16 570,50 € TTC 

 

Après débat, à l’unanimité, le conseil municipal se prononce favorablement pour le devis n° D202400002 du 12 

mars 2024 de l’entreprise EI SOLANS Pascal pour la réfection du perron de la salle polyvalente selon l’option 

décrite en point n°5 pour un montant total de16 570,50 € TTC et mandate Monsieur le Maire pour engager cette 

dépense. 

 

3. Outillage 
 

Monsieur le Maire explique que la commission Cadre de Vie propose de faire l’acquisition des outillages 

suivants : débroussailleuse, taille haie, tronçonneuse sur perche et souffleur sur batterie ainsi que d’une batterie 

dorsale supplémentaire.   

Monsieur le Maire détaille les devis reçus : 

✓ Celui de l’entreprise Terres du Sud au bourg 47340 LAROQUE-TIMBAUT pour un montant total de 

2 970,90 € TTC (sans la tronçonneuse) 

✓ Celui de l’entreprise MARTOS Motoculture Av. de la Résistance 47340 LAROQUE-TIMBAUT pour un 

montant total de 4 514 € TTC. 

Après débat, à l’unanimité, considérant la gamme professionnelle et complète proposée par l’entreprise 

MARTOS, le conseil décide de valider le devis n° DEV00000338 du 2 avril 2024 de cette entreprise pour un 

montant total de 4 514 € TTC et mandate Monsieur le Maire pour engager la dépense. 

 

 

Signature de l’avenant n°1 à la convention d’autorisation de travaux et de passage en terrain privé 

au profit de la commune dans le cadre de la défense incendie 
Résultat du vote : OUI = 13  NON = 0  Abstention = 0 

 

Monsieur le Maire rappelle la délibération n°2021-024 du 7 septembre 2021 l’autorisant à réaliser les travaux 

d’aménagement nécessaires à la création d’un Point d’Eau Incendie (PEI) au niveau du bief du moulin de Cabalé 

(1290, route du moulin de Cabalé) et à signer une convention d’autorisation de travaux et de passage en terrain 

privé dans le cadre de la défense incendie avec la propriétaire du bief du moulin, Mme Pascale BALLETON. 

Considérant l’état d’encombrement du bief par les limons et considérant l’aspect d’intérêt public du bon 

fonctionnement de ce PEI, Monsieur le Maire sollicite l’accord du conseil municipal pour prendre en charge les 

dépenses liées au curage initial de ce bief. 
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Après délibération, à l’unanimité, le conseil municipal valide cette proposition et mandate Monsieur le Maire 

pour : 

✓ Signer l’avenant n°1 à la convention signée le 17 janvier 2022 entre la commune et Mme BALLETON 

autorisant la commune à réaliser ces travaux de curage et à les financer 

✓ Engager la dépense auprès de l’entreprise GELADE & Fils – 4, rue des Entrepreneurs – 47480 Pont-du-

Casse pour un montant total de 3 480 € TTC. 

Outre l’intervention sur le domaine privé, cette opération nécessite une procédure particulière impactant un cours 

d’eau. Les services de la DDT ainsi que le service GEMAPI de l’AA ont été sollicités. Dès règlement de cette 

procédure, les travaux seront engagés sur la base du devis de l’entreprise GELADE. 

 

 

Prochaine séance du Conseil Municipal : mardi 11 juin à 20h 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 
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